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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION

Décret no 2009-1246 du 15 octobre 2009 étendant au ministère chargé de la culture les
dispositions du décret no 2005-1617 du 21 décembre 2005 relatif aux aménagements des
examens et concours de l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur pour les
candidats présentant un handicap

NOR : MCCB0915209D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la culture et de la communication, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 114, L. 114-1 et L. 146-9 ;
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-7 et L. 111-7-3 ;
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 112-4 ;
Vu le décret no 2005-1617 du 21 décembre 2005 relatif aux aménagements des examens et concours de

l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur pour les candidats présentant un handicap ;
Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées du 9 juillet 2008, 

Décrète :

Art. 1er. − Les dispositions du décret du 21 décembre 2005 susvisé sont applicables aux examens ou
concours de l’enseignement supérieur qui relève de la tutelle ou du contrôle pédagogique du ministre chargé de
la culture, à l’exception de celles du premier alinéa de l’article 6.

Art. 2. − Au 5 de l’article 3 du décret du 21 décembre 2005 susvisé, après les mots : « du ministre chargé
de l’enseignement supérieur », sont insérés les mots : « , du ministre chargé de la culture ».

Art. 3. − Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, la
ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de la culture et de la communication et la
secrétaire d’Etat chargée de la famille et de la solidarité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 15 octobre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de la culture
et de la communication,
FRÉDÉRIC MITTERRAND

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

La ministre de l’enseignement supérieur
et de la recherche,
VALÉRIE PÉCRESSE

La secrétaire d’Etat
chargée de la famille et de la solidarité,

NADINE MORANO


